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[1] Le plaignant a d®pos® une plainte priv®e contre lôintim® en date du 20 mars 

2007. 

[2] Ce document manuscrit de huit (8) pages est joint à la présente décision comme 

annexe A. 

[3] Le Comité a demandé à la secr®taire du Comit® de discipline dôen faire une 

transcription imprim®e, laquelle se retrouver ¨ lôannexe B.  Il sôagit dôun outil de travail et 

le document officiel est lôannexe A. 
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[4] Le 16 juillet 2007, le plaignant a expédié au Comité une lettre explicative laquelle 

doit être considérée comme une pr®cision ¨ la plainte dôorigine. 

[5] Lôoriginal de ce document se retrouve ¨ lôannexe C et sa copie imprim®e ¨ 

lôannexe D. 

[6] Le plaignant a déposé cette plainte privée suite au(x) refus du bureau du syndic 

de porter plainte sur la base des demandes dôenqu°te faites par le plaignant.  Cette 

circonstance nôa pas dôautres cons®quences que de situer le d®bat et dôexpliquer 

comment il se fait quôil sôagisse dôune plainte priv®e. 

[7] Pour le surplus, le Comit® nôa pas ¨ tenir compte de la position de la ou des 

syndics impliqués dans le dossier.  Son rôle est de déterminer tout simplement si la 

plainte du plaignant est fondée eu égard à la preuve qui a été faite. 

[8] En conséquence, le Comité ne tiendra donc pas compte des pièces P-32 et P-

35, soit des lettres provenant du syndic adressées au plaignant. 

[9] Cette plainte est la deuxi¯me d®pos®e par le plaignant contre lôintim® apr¯s une 

première plainte portant le numéro 17-06-00008, laquelle a été rejetée par décision du 

26 f®vrier 2007, tel quôil appert de P-41. 

[10] La lecture de cette décision relève que la plainte a été rejetée suite à une 

requ°te pour rejet soulevant pour lôessentiel que la plainte telle que r®dig®e nôindiquait 

pas de façon suffisamment claire la nature et les circonstances des reproches faits à 

lôintim® Hamelin. 
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[11] Il ne sôagit donc pas dôune d®cision sur le m®rite de cette plainte mais dôun rejet 

de la procédure telle que formulée et rédigée.   

[12] Il nôy a pas eu de demande de rejet de la pr®sente plainte non plus que demande 

de précision. 

[13] Le Comit® consid¯re que lôargument de choses jug®es pr®sent® par lôintim® ne 

tient pas puisquôil nôy a jamais eu de d®cision au m®rite dans le dossier 17-06-00008 

mais bien rejet de la plainte à un niveau préliminaire. 

[14] Le Comit® r®it¯re par ailleurs, comme il lôa fait durant lôaudience, que la plainte 

dont le Comité est actuellement saisi, est totalement indépendante de la première et 

quôelle doit °tre compl¯te en soi. 

[15] Le Comité rejette donc les pièces P-19, P-34, P-37 et P-38, lesquelles 

concernent le dossier portant le numéro 17-06-00008. 

[16] Il y a eu communication de la preuve.  Ces documents ont dôailleurs ®t® d®pos®s 

comme pièce P-1 à P-41 lors de lôaudition. 

[17] Le plaignant sôest par ailleurs plaint durant lôaudience que les pi¯ces de lôintim® 

ne lui avaient pas été communiquées y voyant un traitement discriminatoire à son 

égard. 

[18] Le Comit® r®it¯re ici que lôobligation de communication de la preuve incombe au 

seul plaignant m°me sôil sôagit dôun plaignant priv® alors que lôintim® nôa pas, en 

principe, dôobligation semblable. 
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[19] Le plaignant nôa pas ici subi de pr®judice du fait que les pi¯ces I-2 et I-3 ont été 

d®pos®es par lôintim® en cours dôenqu°te. 

[20] Quant aux pièces I-1A à I-1E, elles nôont ®t® d®pos®es que pour d®montrer 

lôattitude du plaignant, lequel, selon lôintim®, a poursuivi plusieurs personnes en regard 

des circonstances liées à la présente affaire.   

[21] Le plaignant sôest oppos® au d®p¹t de ces d®cisions de la Commission des 

lésions professionnelles pour des motifs de confidentialité. 

[22] Or, lôintim® nôa pas d®pos® ces d®cisions comme preuve de leur contenu médical 

mais, ¨ titre dôexemple de lôattitude du plaignant dôune part est, dôautre part, pour faire 

®tat des nombreuses proc®dures et r®clamations de lôintim® ¨ la CSST. 

[23] Le Comité reconnaît la confidentialité de toutes les parties de ces décisions où il 

est question de lô®tat de sant® du plaignant  plus particuli¯rement dans les cas o½ il y 

est fait r®f®rence ¨ des t®moignages dôexperts ou ¨ des expertises m®dicales qui nôont 

pas été déposés dans le présent dossier. 

LôAUDITION 

[24] Lôaudition de la cause a eu lieu à Rivière-du-Loup, le 19 octobre 2007 alors que 

le dossier a été mis en délibéré une première fois. 

[25] Le 20 novembre 2007, le plaignant a transmis une lettre au Comité dans laquelle 

il faisait certaines demandes que le Comité a interprétées comme une requête en 

r®ouverture dôenqu°te. 
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[26] À la demande des parties, elles ont été convoquées pour une conférence de 

gestion impliquant les trois (3) membres du Comité, les parties et Me David Bouliane, 

procureur de lôintim®. 

[27] À la suite de cette conférence, les parties en sont venues à une entente dont le 

texte est constaté par le procès-verbal préparé par la secrétaire du Comité de discipline 

dont lôoriginal est au dossier. 

[28] Pour lôessentiel, les parties se sont entendues pour d®poser les pi¯ces P-43, P-

44 et P-45 alors que le plaignant a renoncé à faire entendre un témoin dont il avait fait 

mention dans sa lettre du 20 novembre 2007. 

[29] Côest donc le 18 janvier 2008 que le dossier a finalement ®t® mis en d®lib®r®. 

LôITEM 1 :  LES REPROCHES FAITS ê LôINTIMÉ 

[30] En d®but dôaudience, le Comit® a r®vis® avec le plaignant les bases factuelles 

des reproches quôil adresse ¨ lôintim® et il en est r®sult® lô®num®ration qui suit : 

30.1. Traitement non approprié; 

30.2. Lôintim® aurait d¾ faire un plan de r®adaptation et non une analyse de la 
capacité de travail; 

30.3. Reproche ¨ lôintim® des erreurs dans le ou les rapports de ce dernier; 

30.4. Avoir continu® le mandat alors quôil ®tait en d®saccord et en conflit 
dôint®r°ts; 

30.5. Refus de corriger le rapport alors que le plaignant lôavait demand®; 

30.6. Divulgation de choses confidentielles à son sujet; 

30.7. £valuation des comp®tences alors quôil est non qualifi® pour le faire. 

[31] Encore une fois, il sôagit l¨ dôun outil de travail et le Comit® consid¯re quôen tout 

®tat de cause, il faut sôen rapporter au texte de la plainte. 
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[32] Cette ®num®ration qui provient de la lecture du Comit® nôest pas un r®sum® de 

la plainte.  Il a toutefois été approuvé par le plaignant et il doit être complété par son 

témoignage et la preuve documentaire déposée. 

[33] Le Comité est, au départ, convaincu du fait que lôintim® a bien compris le sens 

des reproches qui lui sont faits par le plaignant et quôil a pu y opposer une d®fense dans 

le respect de ses droits. 

[34] Certains des éléments ci-haut mentionn®s peuvent °tre regroup®s et il sôagit des 

items 3, 6 et 7, lesquels proviennent en fait de lôanalyse du rapport pr®par® par lôintim® 

déposé sous P-3. 

[35] Ce rapport fera ®videmment lôobjet dôune ®tude ult®rieure de la part du Comit®. 

LôITEM 1 :  TRAITEMENT NON APPROPRIÉ 

[36] Cet item vise spécifiquement un traitement effectu® par lôintim® lors de la visite 

du plaignant à son bureau en date du 25 janvier 1999. 

[37] Le reproche factuel fait ¨ lôintim® est dôavoir fait subir au plaignant une épreuve 

« pousser/tirer » en utilisant un poids excessif.  Il est fait mention de ce test aux 

chapitres 7 et 8 de P-3. 

[38] Le plaignant sôest imm®diatement plaint dôune aggravation de douleur ¨ lô®paule. 

[39] Lôon retrouve trace de ce probl¯me au dossier en diverses pi¯ces. 
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[40] Le 26 janvier 1999, soit le lendemain du test, le médecin traitant, docteure 

H®l¯ne Roy, note une exacerbation de la douleur ¨ lô®paule droite. (P-29, document du 

haut) 

[41] Le 9 février 1999 (P-29, bas), elle constate un retour ¨ lô®tat ant®rieur côest-à-dire 

avant lôexacerbation. 

[42] Lôintim® pr®cise en P-3 que la docteure Roy lui a recommand® dôattendre deux 

(2) semaines avant de faire lô®valuation du poste de travail, ce quôil a accept® de faire. 

[43] Plus tard, soit le 9 février 1999 (P-17), la r®clamation li®e ¨ lôincident du 25 

janvier 1999 (soit le traitement de lôintim®) est refusée par la CSST (voir note du 9 

février 1999). 

[44] Il est donc clair que le traitement du 25 janvier a entraîné des séquelles du 26 

janvier 1999 au 9 février 1999. 

[45] Lôintim® a-t-il pour autant commis un acte dérogatoire? 

[46] Pour arriver à cette conclusion, le Comité devrait avoir la preuve que le test 

nô®tait pas appropri® ou quôil nôa pas ®t® administr® selon les normes de pratique, aux 

termes de lôarticle 3.02.04 du Code de déontologie ou de lôarticle 59.2 du Code des 

professions. 

[47] Or, le seul fait que le test a provoqué des douleurs chez le plaignant pendant 

une p®riode maximale de 14 ou 15 jours nôest pas la d®monstration scientifique que le 

test ®tait inappropri® ou encore quôil a ®t® mal administr® vu lô®tat de lô®paule du 

plaignant. 
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[48] À cet égard, le Comité retient le t®moignage de lôintim® ¨ lôeffet que le poids 

utilisé était de 57.5 pour le pousser et 52.5 pour le tirer. 

[49] Selon la jurisprudence, la preuve quôun test a ®t® mal administr® ou quôil ®tait 

inapproprié doit être faite par un expert. 

[50] Il nôy a ici aucun élément qui permettrait au Comité de conclure à une faute 

déontologique et le reproche qui est fait ¨ lôintim® sous 3.02.04 du Code de déontologie 

ne peut être retenu. 

LES ITEMS 2 ET 4 

[51] Ces items sont relatifs ¨ la nature du mandat re­u par lôintim® et ¨ la notion de 

conflit dôint®r°ts. 

[52] Lôarticle 3.05.02 se lit comme suit : 

« 3.05.02 Lôergoth®rapeute doit sauvegarder en tout temps son ind®pendance 
professionnelle et ®viter toute situation o½ il serait en conflit dôint®r°ts.  Sans 
restreindre la généralité de ce qui précède, un ergothérapeute : 

a) est en conflit dôint®r°ts lorsque les int®r°ts en pr®sence sont tels quôil 
peut °tre port® ¨ pr®f®rer certains dôentre eux ¨ ceux de son client ou 
que son jugement et sa loyauté envers celui-ci peuvent en être 
défavorablement affectés; 

b) nôest pas ind®pendant comme conseiller pour un acte donn®, sôil y 
trouve un avantage personnel, direct ou indirect, actuel ou éventuel. » 

[53] Il est clair que le plaignant est le client de lôintim® au sens de la « Section III » du 

Code de déontologie.  
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[54] Ce nôest toutefois pas le plaignant qui a donn® un mandat ¨ lôintim® en ce qui 

regarde le rapport déposé sous P-3 qui est un rapport dô®valuation des capacit®s 

fonctionnelles de travail du plaignant.  

[55] En effet, il est aussi clair que le mandat en vertu duquel lôintim® pr®pare son 

rapport, lui vient de monsieur Simon Dubé de la CSST, tel quôil appert de P-17 en date 

des 4 janvier, 14 janvier et 15 janvier 1999.  Dôailleurs, cela nôest pas ¨ proprement nié 

par le plaignant. 

[56] En se pr®sentant chez lôintimé, que ce soit pour une analyse de la capacité de 

travail ou un plan de réadaptation, le plaignant accepte que ce dernier agisse dans le 

cadre dôun rapport dô®valuation destin® ¨ la CSST. 

[57] Malgré les désaccords que soul¯ve le plaignant, lôintim® nôa jamais été en conflit 

dôint®r°ts.  Le plaignant avait ¨ tout le moins implicitement renonc® au secret et autoris® 

lôintim® ¨ faire rapport ¨ la CSST.   

[58] Lôitem 4, soit celui dôavoir continu® le mandat nonobstant un d®saccord entre le 

plaignant (patient) et lôintim® ne tient pas puisque lôintim® nôa fait que compl®ter le 

mandat re­u de la CSST avec lôassentiment du plaignant. 

[59] De plus, m°me si le plaignant a pu manifester son m®contentement ¨ lôintim®, il 

nôa jamais r®voqu® lôautorisation donn®e ¨ la CSST et ¨ lôintimé de vérifier certains 

®l®ments de sa demande dôindemnisation et de faire rapport à la CSST.   

[60] Il ne peut donc reprocher ¨ lôintim® dôavoir continu® son mandat alors quôil était 

en désaccord avec son patient, soit le plaignant.   
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[61] ê lôitem 2, le plaignant reproche ¨ lôintim® de ne pas avoir fait un plan de 

r®adaptation et dôavoir plut¹t proc®d® ¨ une analyse de la capacit® de travail. 

[62] Le mandat décrit en début de P-3 en est un dô®valuation des capacit®s de travail 

du plaignant et ce mandat est confirmé par P-13, une lettre de la CSST. 

[63] Lors dôune conversation du 4 janvier 1999, entre monsieur Dub® de la CSST et 

lôintim®, il est aussi clairement question dô®valuer les capacit®s de monsieur Pelletier 

lors dôun essai de route. (P-17) 

[64] Le 14 janvier 1999, toujours en P-17, il est question de capacité de conduire un 

camion remorque m°me si le m°me jour monsieur Dub® ®crit quôil admet le travailleur 

en réadaptation ce qui a pu induire le plaignant en erreur. 

[65] Le reste des notes de monsieur Dubé démontre clairement que le mandat de 

lôintim® (voir les 15 et 19 janvier 1999) en est un dô®valuation des capacit®s de travail 

m°me sôil est aussi question dans le dossier de r®adaptation (20 janvier 1999). 

[66] Le plaignant a pu confondre les deux (2) éléments mais la preuve établit 

clairement que le mandat donn® par monsieur Dub® de la CSST ¨ lôintim® en ®tait un 

dô®valuation des capacit®s fonctionnelles de travail du plaignant en regard dôun poste 

spécifique de camionneur.   

[67] Ainsi donc, le reproche fait par le plaignant ¨ lôintim® dôavoir fait une analyse de 

la capacit® de travail et non un plan de r®adaptation nôest pas fond®.  
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LôITEM 5, SOIT LE REFUS DE CORRIGER LE RAPPORT APRÈS DEMANDE DE LA 
PART DU PLAIGNANT 

[68] Ce reproche est bas® sur lôarticle 3.07.05 du Code de déontologie qui se lit 

comme suit : 

« 3.07.05 Outre les r¯gles particuli¯res prescrites par la loi, lôergoth®rapeute 
doit donner suite, avec diligence et au plus tard dans les 30 jours de sa 
r®ception, ¨ toute demande faite par son client dont lôobjet est : 

 10 de faire corriger, dans un document qui le concerne et qui est inclus 
dans tout dossier constitué à son sujet, des renseignements inexacts, 
incomplets ou équivoques en regard des fins pour lesquelles ils sont 
recueillis; 

 20 de faire supprimer tout renseignement p®rim® ou non justifi® par lôobjet 
du dossier constitué à son sujet; 

 30 de verser au dossier constitu® ¨ son sujet les commentaires quôil a 
formulés par écrit. » 

[69] Le reproche nôest pas ici celui dôavoir inscrit un renseignement faux et inexact 

dans le rapport déposé sous P-3 et P-3A mais dôavoir n®glig® de r®pondre aux 

demandes de correction du plaignant dans les d®lais pr®vus ¨ lôarticle 3.07.05. 

[70] Quant aux reproches faits ¨ lôintim® en relation avec des erreurs commises dans 

le rapport, il en sera question plus loin lors de lô®tude du contenu de la pi¯ce P-3. 

[71] Il nôy a aucune preuve dôune demande faite par le plaignant qui aurait ®t® 

transmise ¨ lôintim® de corriger le contenu du rapport d®pos® sous P-3 même si le 

plaignant sôest d®clar® rapidement en d®saccord avec certaines parties de ce rapport. 

[72] Ainsi donc, le plaignant a peut-être tenté de convaincre la CSST et ses instances 

décisionnelles du fait que le rapport P-3 est mal fondé mais la preuve ne révèle pas quôil 

ait clairement demand® ¨ lôintim® dôy apporter des corrections. 
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[73] M°me si le plaignant peut consid®rer que les reproches adress®s ¨ lôintim® 

constituaient implicitement des demandes de corrections, lôon ne retrouve, dans son 

témoignage ou dans les documents déposés, aucune demande qui ait le caractère 

sp®cifique que pr®voit lôarticle 3.07.05 du Code de déontologie. 

[74] Ainsi donc, tel quô®nonc® par le plaignant le reproche en question nôest pas 

fondé en fait, ce qui ne préjuge en rien des conclusions auxquelles pourrait en venir le 

Comité quant au fondement r®el de la plainte de lôintim® que lôon retrouve aux items 3, 6 

et 7 de lô®num®ration pr®par®e avec lui en d®but dôaudience. 

LES AUTRES REPROCHES ADRESS£S PAR LE PLAIGNANT ê LôINTIM£ 

[75] Outre les reproches spécifiquement visés par les sept (7) items de lô®num®ration 

pr®par®s avec lui, le plaignant a aussi fait de multiples reproches ¨ lôintim® tels que 

celui de ne pas avoir été présent à des rendez-vous, de ne pas lôavoir avis® de la 

remise dôun rendez-vous et m°me, ¨ titre dôexemple, de lôavoir forc® ¨ monter ¨ lô®tage 

de son bureau alors quôil nôy avait pas dôascenseur. 

[76] Le Comit® est dôavis que la question des rendez-vous provient de simples 

malentendus provenant entre autres dôune certaine m®fiance de la part du plaignant ¨ 

lô®gard de lôintim®. 

[77] Il serait par ailleurs tout à fait fastidieux de relever tous les autres reproches faits 

¨ lôintim® dans le cours du t®moignage du plaignant, dans ses notes manuscrites sur 

certaines pièces ou dans la plainte elle-même. 
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[78] Pour que ces faits soient retenus, il faut que la preuve en ait été faite dans le 

respect des règles du fardeau de la preuve qui incombe au plaignant.  Or, la plupart de 

ces faits sont ni®s par lôintim®. 

[79] De plus, il faut aussi que les reproches faits ¨ lôintim® aient un caract¯re de 

gravité suffisant pour quôils constituent une ou des fautes d®ontologiques. 

[80] Or, le Comit® nôa d®cel® aucun fait qui ait ®t® prouv® et qui comporte ¨ la fois ce 

caract¯re de gravit® quôil faut pour en faire une faute dont lôintim® pourrait °tre d®clar® 

coupable. 

[81] En conséquence, le Comité rejette ces « autres reproches » sans pour autant 

que cela signifie que la conduite de lôintim® a toujours ®t® exemplaire, comme par 

exemple dans la gestion des rendez-vous. 

LA PIÈCE P-3.  CONTENU 

[82] Il sôagit dôun document comportant quatorze (14) feuillets en recto et verso sur 

lesquels on retrouve des notes manuscrites provenant du plaignant. 

[83] Ces feuillets comportent une numérotation manuscrite allant de 7 à 20, 

probablement effectuée par le plaignant. 

[84] Le rapport de lôintim® se retrouve dans une version complète aux feuillets 7 à 15 

inclusivement. 

[85] Le feuillet 16 nôa rien ¨ voir avec le rapport.  Il sôagit dôun document provenant de 

la direction de la révision administrative de la CSST qui couvre la période du 9 avril 

1999 au 12 août 1999. 
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[86] Lôon nôy retrouve rien qui ne soit d®j¨ en preuve et le Comit® ignorera ce 

document auquel il nôa dôailleurs pas ®t® r®f®r®. 

[87] Les feuillets 17 et 18 sont identiques aux feuillets 14 et 15 sauf pour les écritures 

du plaignant. 

[88] Enfin, les feuillets 19 et 20 sont un compl®ment dôinformation sur le rapport du 5 

mars 1999.  Il sôagit dôune pi¯ce qui aurait d¾ °tre num®rot®e de fa­on distincte et le 

Comit® a choisi de lôidentifier sous la cote P-3A. 

[89] Quant aux notes manuscrites, elles nôont pas fait lôobjet dôobjection mais il faut 

dire que pour lôessentiel, il sôagit dô®l®ments que lôon retrouve dans le t®moignage du 

plaignant. 

[90] Quant à la partie de ces écritures qui constitue des commentaires sur la teneur 

du rapport, le Comit® les retiendra ¨ titre dôargumentation additionnelle du plaignant. 

LES FAITS ESSENTIELS 

[91] La preuve indique que lôintim® a ®t® impliqu® dans plus dôun incident. Les 

documents m®dicaux font dôailleurs r®f®rence plus sp®cifiquement ¨ deux (2) dates soit 

le 4 juillet 1997 1 et le 10 janvier 1998 2. 

[92] Il faut dire que le témoin a abondamment parlé de ces deux (2) dates sans 

expliquer clairement ce qui sôest pass® ces jours-là.  

                                            
1
 Voir, selon lôordre chronologique, P-23, P-9 (haut), P-10, P-39 etc.  Le mot « haut » signifie la partie 

supérieure de la pièce. 
2
 Voir, selon lôordre chronologique, P-30, P-11, P-39, P12, P31, P-28, P-26 etc. 
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[93] Lôon retrouve cependant en I-1A, une décision de la Commission des lésions 

professionnelles qui établit une chronologie qui nôest pas contredite par la preuve, 

chronologie que le Comit® fait sienne nonobstant lôobjection du plaignant quant ¨ la 

confidentialit® de certaines parties du document puisque cette ®num®ration nôa aucun 

caract¯re confidentiel puisquôelle ne fait que donner des dates aux événements et en 

faire une description sommaire. 

[94] Le Comit® retient donc lô®num®ration qui suit, laquelle provient des paragraphes 

7 et suivants de la décision : 

94.1. 4 juillet 19997 : accident de camion et douleur ¨ lô®paule droite; 

94.2. 10 janvier 1998 : chute sur la glace, douleur ¨ lô®paule; 

94.3. 18 janvier 1998 : autre chute sur la glace; 

94.4. 19 avril 1998 : coup sur le coude droit; 

94.5. fin avril 1998 : arrêt de travail; 

94.6. 13 juillet 1998 : acceptation de la réclamation du 10 janvier 1998 par 
la CSST rétroactive au 30 avril 1998. 

[95] Le 15 janvier 1999, le plaignant est admis en réadaptation (P-39) mais tel nôest 

pas le motif de sa rencontre avec lôintim® qui a eu lieu le 25 janvier 1999 alors quôil est 

toujours en arrêt de travail depuis la fin avril 1998. 

[96] Le 25 janvier 1999, le plaignant se plaint dôun test effectu® par lôintim® et la 

docteure Roy, m®decin traitant, constate quôil y a eu exacerbation de la douleur. (P-29 

haut) 



17-07-00010  PAGE : 16 
 

[97] Le 9 février 1999, la docteure Roy ®crit quôil y a eu consolidation, faisant 

référence au traitement de lôintim®3. Elle donne en effet comme date dôincident le 25 

janvier 1999, soit celle du traitement donn® par lôintim®. 

[98] Il semble que ce document a été mal interprété par la CSST (voir I-1A, 

paragraphe 11).  Une lettre de la docteure Roy, en date du 27 janvier 2000 (P-8), 

r®tablit toutefois la situation sans que lôon sache si cette lettre a eu une importance 

quelconque sur la décision ultérieure de la CSST et de ses instances de révision ou 

dôappel de mettre fin aux indemnit®s payables au plaignant. 

[99] Les documents m®dicaux d®pos®s par le plaignant lôont été de façon non 

chronologique, le plaignant les utilisant en fait pour démontrer la fausseté de certaines 

parties de la pièce P-3 au fur et à mesure de sa rédaction. 

[100] ê titre dôexemple, le plaignant a déposé P-23 (haut) pour d®montrer quôil a eu 

quatre (4) et non deux (2) infiltrations de cortisone et P-10 pour démontrer que 

lôinformation de P-3 ¨ lôeffet quôil a eu un conflit avec la clinique Michaud est erron®e. 

[101] Il en va de même des pièces déposées pour contredire lôaffirmation ¨ lôeffet que 

le plaignant aurait eu un problème de déviation du pénis à la suite de la prise de 

vitamines.  Voir ¨ cet ®gard lôaffirmation du paragraphe 6 de P-3 et les pièces  P-33 et 

P-44. 

[102] Lôintim®, pour sa part, pr®tend quôil nôa ®crit que ce quôon lui a dit et quôil nôa rien 

inventé, ce que nie évidemment le plaignant. 

                                            
3
 Voir P-29 bas, 
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[103] Ces faits étant établis, le Comité doit examiner P-3 en regard des fautes 

d®ontologiques quôaurait commises lôintim®. 

LES FAUTES DÉONTOLOGIQUES REPROCHÉES À LôINTIM£ ê Lô£GARD DE P-3 

[104] Côest en fait le fondement r®el de la plainte et lôangle sous lequel le Comité doit 

examiner P-3, tenant compte des diverses façons que le plaignant a eues dôexprimer 

les reproches quôil adresse ¨ lôintim® tant ¨ lô®gard de la r®daction que du contenu du 

document. 

[105] Le Comit® doit par ailleurs sôen tenir ¨ lôessentiel et ignorer beaucoup de 

reproches secondaires dont il ne peut de toute façon conclure que la preuve a été faite.  

[106] Le r¹le dôun comit® de discipline est dôexaminer les faits reprochés à un intimé et 

de d®terminer sôil sôagit de fautes d®ontologiques en vertu des articles sp®cifiques du 

Code de déontologie ou du Code des professions. 

[107] Il nôest par ailleurs pas n®cessaire que la plainte sp®cifie lôarticle du Code de 

déontologie en vertu duquel le reproche est fait ¨ lôintim®. 

[108] Il faut toutefois que les faits reproch®s ¨ lôintim® soient identifi®s ainsi que la 

raison pour laquelle ces faits constituent des fautes déontologiques. 

[109] Or, ¨ cet ®gard, le Comit® est convaincu que lôintimé a pu identifier les faits qui 

lui étaient reprochés et les raisons pour lesquelles ces faits constituent des fautes 

d®ontologiques, ce qui fait quôil a ®t® en mesure de faire une d®fense plaine et enti¯re. 

[110] Il faut par ailleurs préciser ici que qui dit faute déontologique ne dit pas faute 

civile.  Le fait de commettre une faute d®ontologique nô®tablit pas non plus quôil existe 
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une relation de cause à effet entre le dommage que prétend avoir subi le plaignant et 

les fautes déontologiques retenues ou allégu®es contre lôintim®. 

[111] En dôautres termes, les conclusions ®ventuelles du Comit® ¨ lô®gard dôune faute 

d®ontologique ne signifient pas pour autant quôil y ait un lien entre cette faute ou ces 

fautes et le fait que le plaignant ne re­oive plus dôindemnit®s de la CSST. 

[112] Ceci étant, le Comité entend examiner P-3 pour déterminer en regard des 

reproches faits ¨ lôintim® sôil y a eu faute d®ontologique. 

LA NOMENCLATURE DES REPROCHES FAITS ê LôINTIM£ 

[113] La lecture de la plainte et le témoignage du plaignant permettent de regrouper 

les reproches faits ¨ lôintim® sous trois (3) chefs correspondant ¨ des articles du Code 

de déontologie lesquels peuvent aussi être rattachés aux items énumérés au 

paragraphe 30. 

LôITEM 6 : LE SECRET PROFESSIONNEL 

[114] Ce que le plaignant qualifie de problème de confidentialité est visé par la notion 

de secret professionnel et par les articles 3.06.01 et 3.06.02 du Code de déontologie, 

lesquels se lisent comme suit : 

« 3.06.01. Lôergoth®rapeute doit respecter le secret de tout renseignement 
de nature confidentielle obtenu dans lôexercice de sa profession. 

3.06.02 Lôergoth®rapeute ne peut être relevé du secret professionnel 
quôavec lôautorisation de son client ou lorsque la loi lôordonne. » 

[115] Il a d®j¨ ®t® question du mandat re­u par lôintim® au chapitre relatif aux items 2 

et 4 et le Comit® a conclu que le mandat de lôintim® relatif ¨ la r®daction du rapport 

déposé sous P-3 lui venait de monsieur Dubé de la CSST. 
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[116] Le fait de se pr®senter chez lôintim® dans le cadre dôun mandat dô®valuation ou 

dôexpertise pour le compte de la CSST constitue une renonciation au secret 

professionnel ¨ lô®gard du probl¯me sous investigation. 

[117] Au sens des articles 3.06.01 et 3.06.02, lôon ne peut ¨ la fois r®clamer 

compensation pour un problème de santé et soulever le secret professionnel quant aux 

éléments qui sont pertinents à cet état de santé. 

[118] Le plaignant reproche ¨ lôintim® dôavoir mentionn® au chapitre 6 de P-3 dôabord 

un problème au pénis qui remonte à plusieurs années et ensuite une dépression reliée 

à des oreilles bouchées prétendant quôelles ont ®t® inscrites au rapport pour le 

discréditer ou, pour employer ses propres mots, « pour rire de lui ». 

[119] Il nôest cependant pas clair que le v®ritable reproche fait ¨ lôintim® vise le secret 

professionnel proprement dit ou si le reproche nôest pas plutôt relatif ¨ lôutilisation quôa 

fait lôintim® de ces informations. 

[120] Le Comité ne retient donc pas les reproches basés sur le secret professionnel 

mais reviendra sur le contenu du paragraphe 6 de P-3 ¨ lôoccasion de lô®tude des 

reproches faits ¨ lôintim® sous lôarticle 3.02.01 du Code de déontologie. 

LôITEM 3 : LES ERREURS 

[121] Selon le plaignant, le rapport déposé sous P-3 contiendrait ce que le résumé de 

lôarticle 30 qualifie dôerreur. 

[122] Il appert cependant que le plaignant sôest exprim® clairement et abondamment 

dans son témoignage et sa plainte sur le contenu factuel de ces erreurs. 
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[123] Ces erreurs relèvent en fait de deux (2) types de fautes déontologiques reliées 

pour les unes ¨ lôarticle 3.02.01 du Code de déontologie et pour les autres ¨ lôarticle 

3.02.04. 

[124] Le Comit® se propose dôen faire lô®tude. 

LôARTICLE 3.02.01 

[125] Lôarticle 3.02.01 sô®nonce comme suit : 

« 3.02.01. Lôergoth®rapeute doit sôacquitter de ses obligations 
professionnelles avec intégrité. » 

[126] Cette notion dôint®grit® est objective et elle sôappr®cie sans quôil soit n®cessaire 

dô®tablir quôil y a eu pr®judice. 

[127] Les reproches faits ¨ lôintim® ¨ cet ®gard sont de ne pas sô°tre acquitt® de ses 

obligations professionnelles avec intégrité dans la rédaction de certaines parties de P-3 

en énonçant des faits et des événements dans une optique non constructive ou 

défavorable au plaignant, que ce soit au niveau de leur utilisation ou au niveau de la 

façon de les exprimer. 

[128] Ces faits et ces éléments ont été soulevés par le plaignant dans son témoignage 

mais ils ressortent aussi de la simple lecture du rapport déposé sous P-3. 

[129] Le Comit® est dôavis quôils doivent °tre examin®s tant dans une perspective 

dôensemble que comme ®l®ments distincts puisque le biais cr®® par leur utilisation peut 

venir de leur accumulation. 
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[130] Dès le départ, au chapitre 2 de P-3 intitulé « Traitements entamés è, lôintim® fait 

®tat de lôopinion g®n®rale du plaignant sur les m®decins et les physioth®rapeutes, des 

difficult®s quôil a eues avec la physioth®rapeute, Lucie Marcotte, et dôune dispute quôil 

aurait eue avec la clinique privée Dégélis. 

[131] Au chapitre 4 de P-3, lôintim® r®f¯re aux doutes exprimés par le plaignant en 

regard de la location dôun camion et encha´ne sur le stress du plaignant reli® ¨ lôemploi 

pour conclure, sans avoir poussé son analyse, que cela décrit bien la majeure 

psychosociale dont il discutera au chapitre 6. 

[132] Au chapitre 5, lôintim® d®clare que le test routier est un ®l®ment anxiog¯ne pour 

le plaignant. 

[133] Sur cette question du test routier, le Comité retient le témoignage du plaignant à 

lôeffet quôil ®tait impossible de proc®der ¨ un test routier en lôabsence dôun moniteur, ce 

qui nôa pas été ni® par lôintim® dans son t®moignage de fin de journ®e alors quôil nôen 

avait jamais été question dans son rapport, dans ses échanges avec monsieur Dubé de 

la CSST (P-17) ou en début de témoignage. 

[134] Là-dessus, le Comit® est convaincu que lôintim® a ç ajusté » son témoignage 

après avoir réalisé que sa position initiale ne tenait pas. 

[135] Au chapitre 6, voulant démontrer que le plaignant est « tangentiel è, lôintim® 

r®f¯re ¨ une d®pression en raison dôoreilles bouch®es et ¨ une d®viation du p®nis ¨ 

cause dôun traitement de vitamine E pour conclure à une tendance hypocondriaque. 
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[136] Il nôest point besoin dôinsister sur le caract¯re r®ducteur de cette partie du 

rapport.  

[137] Au chapitre 9, lôintim® reproche au plaignant de faire du clivage, ce dont il avait 

déjà parlé au chapitre 6.  

[138] Le plaignant aurait déclaré à son médecin traitant, la docteure Roy, quôune 

poussée de 300 livres avait été utilis®e alors quôen fait il sôagissait dôune pouss®e de 

57.5 livres. 

[139] Le fait fondamental énoncé à la docteure Roy nôest pas ce poids de 300 livres 

mais bien lôexacerbation de la douleur survenue suite au traitement subi par le plaignant 

de la part de lôintim® le 25 janvier 1999. 

[140] Or, lôon sait que la docteure Roy a reconnu quôil y avait eu exacerbation de la 

douleur et quôelle a m°me consid®r® la date du 25 janvier 1999 comme date dôun 

incident dans ses rapports à la CSST. 

[141] Ainsi donc, ce que P-3 présente comme une exagération de la part du réclamant 

est corroboré par les constatations de la docteure Roy. 

[142] Plus loin, lôintim® relate des faits li®s ¨ lôattitude du plaignant, soit rendez-vous 

manqués, dispute avec la secr®taire de lôintim®, intervention du plaignant entraînant 

lôannulation de la r®servation dôun camion dôessai. 

[143] Lôexamen du ton et du contenu du chapitre 9 r®v¯le quôil sôagit bien plus dôun 

argumentaire que dôun exposé objectif li® ¨ lô®valuation dôun poste de travail, ce dont il 

nôest ¨ peu pr¯s pas question. 
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[144] Le plaignant a nié la quasi-totalité des faits relatés ci-haut, faisant référence dans 

certains cas à des documents, soit P-33 et P-45 en ce qui concerne le pénis et P-11 

(bas de page) en ce qui concerne la fin des traitements chez madame Marcotte. 

[145] La d®fense de lôintim® ¨ lô®gard de ces all®gations est quôil nôa fait que r®p®ter ce 

que le plaignant lui a d®clar®.  Il ne pr®tend donc pas quôil soit n®cessairement vrai mais 

ajoute quôil ne les a pas invent®es.   

[146] Or, le reproche fait ¨ lôintim® ne se situe pas au niveau de la véracité des 

affirmations quôon trouve dans son rapport mais bien ¨ celui de lôopportunit® de relater 

certains faits et de la façon de les exprimer alors que ces éléments font partie de son 

évaluation du patient et, de fait, en constitue une partie très importante. 

[147] Le Comit® est dôavis que lôaccumulation et la pr®sentation des ®v®nements ci-

haut énumérés, pour la plupart non contrôlés, de même que le contenu des 

événements eux-m°mes ne respectent pas la r¯gle dôint®grit® de lôarticle 3.02.01.   

[148] Ils nôont de toute ®vidence pas ®t® faits dans une optique constructive mais dans 

le but de soutenir la th¯se initiale de lôintim®. 

[149] Sur deux (2) des éléments importants, soit le clivage et le test routier, la preuve 

révèle que le plaignant avait raison dôabord de se plaindre de lôexacerbation de ses 

douleurs et ensuite de sôinqui®ter dôun test routier sans moniteur. 

[150] En ce qui concerne le test routier, il faut réaliser que lôintim® nôest pas lui-même 

qualifié comme conducteur de camion alors que le plaignant est en arrêt de travail à 
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cause de ses limitations fonctionnelles.  Faire un test routier dans ces circonstances 

constitue un risque évident. 

[151] Selon le Comité, quand lôintim® additionne crainte du test routier et stress face 

au travail pour conclure à une majeure psychosociale (chapitre 4), il fait de toute 

évidence une conclusion prématurée non objective et non constructive.  

[152] Le mandat de lôintim® est celui dôun ergoth®rapeute charg® dô®valuer lôattitude 

dôun camionneur ¨ remplir certaines t©ches. 

[153] La multiplication des annotations non constructives de même que le contenu de 

ces annotations amènent le Comité à conclure que lôintim® a enfreint, de fa­on 

évidente, lôarticle 3.02.01 du Code de déontologie.   

LôARTICLE 3.02.04 

[154] Cet article se lit comme suit : 

« 3.02.04. Lôergoth®rapeute doit sôabstenir dôexprimer des avis ou de 
donner des conseils contradictoires ou incomplets.  À cette fin, il doit chercher à 
avoir une connaissance complète des faits avant de donner un avis ou un 
conseil. » 

[155] Les notions dôavis incomplet ou de connaissance complète des faits se 

rapprochent de celle de la pratique courante ou de ce que lôon appelle la norme de 

pratique, laquelle n®cessite, dans la plupart des cas, le t®moignage dôun expert. 
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[156] Cette règle souffre par ailleurs des exceptions dans les cas o½ la d®cision dôun 

comit® se base sur le sens commun ou une connaissance dôoffice des trois (3) 

membres du Comité.4. 

[157] Le Comit® nôexaminera que les reproches qui r®pondent ¨ lôexception ¨ la r¯gle 

en omettant de discuter des cas o½ il aurait d¾ y avoir preuve dôexpert puisquôil faut 

consid®rer que la preuve de ces ®l®ments nôa pas ®t® faite. 

[158] À cet égard, le Comité a retenu cinq (5) éléments, lesquels, selon le Comité, ne 

nécessitent pas le témoignage dôun expert puisquôil sôagit dô®l®ments qui rel¯vent du 

sens commun ou de la connaissance judiciaire des trois (3) membres du Comité. 

[159] Ces éléments sont les suivants : 

159.1. les erreurs de date quant ¨ lôincident et le d®but de lôarr°t de travail; 

159.2. lôanalyse incompl¯te du poste de travail (P-4); 

159.3. lôabsence de test routier avec le plaignant; 

159.4. lôabsence de test routier en mouvement; 

159.5. lôutilisation dôun tiers pour des tests avec un v®hicule stationnaire. 

LES ERREURS DE DATE 

[160] Lôintim® donne comme date de lôaccident le 4 novembre 1997 et comme date du 

d®but de lôarr°t de travail, le 24 avril 1997. 

[161] Au d®part, lôon ne peut que se surprendre que lôarr°t de travail pr®c¯de 

lôaccident. 

[162] La pr®tention de lôintim® côest quôil nôa ®crit que ce que lui a dit le plaignant. 

                                            
4
 Le principe a ®t® reconnu par le Tribunal des professions dans lôaffaire Mongrain c. Infirmi¯res, 1999 

Q.C.T.P. 36, AZ 99041046. 
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[163] La date de lôincident ®crite au rapport est le 4 novembre 1997, une date qui ne 

correspond à aucune des dates mentionnées au paragraphe 94. 

[164] Or, sôil est un ®l®ment au sujet duquel on peut mal sôimaginer que le plaignant 

fasse erreur, côest la date de lôincident qui justifie sa pr®sence chez lôintimé.  Il est 

encore plus invraisemblable quôil ait invent® une date qui ne corresponde ¨ rien.   

[165] Quant ¨ la date du d®but de lôarr°t de travail, il sôagit dôune erreur ®vidente de 

lôintim® qui a ®crit 1997 au lieu de 1998.   

[166] Lôerreur dans la date de lôincident nôest pas anodine dôautant plus que le dossier 

médical du plaignant est complexe. 

[167] Par ailleurs, lôon ne peut imaginer que la CSST ait confi® un mandat ¨ lôintim® 

sans lui envoyer un dossier ou, à tout événement, une confirmation écrite. 

[168] Lôon sait par ailleurs que le dossier de lôintim® a ®t® d®truit ¨ une date inconnue 

en application de la règle énoncée en I-2 qui pr®voit quôun dossier doit °tre conserv® 

durant cinq (5) ans. 

[169] Il nôest donc pas possible de v®rifier ce dossier. 

[170] Lôexamen des divers documents transmis à la CSST ou encore reçus de la 

CSST que lôon retrouve sous la cote générale « P », r®v¯le que la date de lôincident en 

est un élément constant, ce qui signifie que cette date était certainement inscrite sur les 

documents expédiés par la CSST ¨ lôintim®. 
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[171] Ceci ®tant, le Comit® conclut que les dates erron®es que lôon retrouve en d®but 

de rapport proviennent dôerreurs de la part de lôintim®. 

Lô£VALUATION INCOMPLĈTE DU POSTE DE TRAVAIL 

[172] Cette évaluation se retrouve aux chapitres 9 et 10 de P-3. 

[173] La description que fait lôintim® du poste de travail du plaignant proviendrait de ce 

dernier, ce que le plaignant nie, en ce sens quôil sôagit dôune description incompl¯te. 

[174] La pièce P-4 démontre que le poste de travail occupé par le plaignant est 

beaucoup plus que la conduite dôun camion. 

[175] Or, lôintim® nôa pas ®valu® les manîuvres n®cessaires lorsque le camionneur 

doit reculer son camion non plus que les différentes tâches que doit remplir le 

camionneur comme, par exemple, lôinspection du camion, la d®sinfection de la 

remorque, le changement de la remorque, la manipulation des pattes, les réparations 

dôurgence, etc. 

[176] Le Comit® est dôavis que lô®valuation dôun poste doit comprendre lôexamen de 

toutes les composantes de ce poste de travail et que celle de lôintim® est incomplète à 

sa face même. 

LôABSENCE DE TEST ROUTIER AVEC LE PLAIGNANT 

[177] Il est inconcevable que lô®valuation du poste dôun camionneur qui pr®tend °tre 

incapable de remplir sa t©che ¨ cause dôune limitation de mouvement se fasse en 

lôabsence dôun test routier fait avec le travailleur et cela, même si cette façon de faire a 

été autorisée par monsieur Dubé de la CSST. 
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[178] Lôergoth®rapeute est un professionnel et côest ¨ ce titre quôil procède à 

lô®valuation des habilet®s fonctionnelles dôun individu, ici en regard dôun poste de travail 

(Code des professions, article 37 o) et article 37.1, paragraphe 4). 

[179] En conséquence, le fait que la façon de procéder ait été autorisée par monsieur 

Dub® de la CSST nôest pas une d®fense valable. 

[180] Lôintim® ne pouvait donc sôautoriser de lôopinion de monsieur Dub® pour 

procéder à une évaluation incomplète ¨ moins quôil ne soit clair dans son rapport quôil 

sôagit dôune évaluation justement incompl¯te, dôautant plus que le rapport de lôintim® 

nôest pas destin® exclusivement ¨ monsieur Dubé mais à toutes les autres instances  

décisionnelles de la CSST. 

[181] De plus, lôintim® nôa jamais fait lôeffort de proposer un test routier avec moniteur.   

[182] En cons®quence, le Comit® est dôavis que le rapport de lôintim® fait en lôabsence 

dôun test routier avec le plaignant est ¨ sa face m°me incomplet et contraire ¨ lôarticle 

3.02.04 du Code de déontologie. 

LôABSENCE DôUN TEST ROUTIER EN MOUVEMENT 

[183] Il est exact que lôintim® a proc®d® ¨ un test avec un tiers, sujet sur lequel le 

Comité reviendra ci-après. 

[184] Il sôest par ailleurs agi dôun test stationnaire, ce qui est en soi une lacune 

évidente. 

[185] Il nôest pas en effet besoin dôexpert pour r®aliser quôil existe une différence 

importante entre un test en mouvement et un test stationnaire et lôintim® nôavait ni la 
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compétence, ni les connaissances pour procéder à un test stationnaire pour ensuite 

faire les ajustements quôil jugeait n®cessaires ¨ lô®gard de la capacit® du plaignant de 

conduire. 

[186] Le rapport de lôintim® est aussi incomplet ¨ cet ®gard et cette conclusion ne 

n®cessite par le t®moignage dôun expert. 

LE TEST ROUTIER STATIONNAIRE ê LôAIDE DôUN TIERS 

[187] Incapable, selon lui, de proc®der ¨ un test routier ¨ cause de lôattitude r®fractaire 

du plaignant, lôintim® a choisi de faire ce test avec un tiers dont la seule description est 

quôil sôagit dôun autre ergoth®rapeute dont la caract®ristique principale est quôil est de 

même stature que le plaignant. 

[188] Les résultats de ce tests sont colligés au chapitre 9, deuxième moitié, et 10 de P-

3. 

[189] Tel que présenté par le rapport, le lecteur comprend quôil sôagit de donn®es 

ayant une valeur probante.  Il est en effet ®vident que lôintim® interpr¯te les r®sultats 

comme si le plaignant avait été au volant de sorte quôil ®tablit ¨ partir de l¨ des 

comparaisons entre les forces nécessaires pour faire une manîuvre et celles du 

plaignant. 

[190] Encore une fois, il va de soi que la fa­on de proc®der nôa aucune rigueur.   

[191] De la même façon, à la toute fin du chapitre 9, lôintim® analyse lôacc¯s du 

plaignant au camion quôil conduit habituellement à lôaide du tiers, toujours sur la base du 

fait quôil sôagit dôun individu de taille similaire et il en tire des conclusions factuelles. 
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[192] Or, les photos produites sous P-42 démontrent la fausseté de ces résultats et, du 

même coup, le manque de crédibilité que lôon doit accorder à cette façon de procéder. 

LA FAUTE SOUS 3.02.04 

[193] De tout cela il r®sulte que le rapport de lôintim® nôest pas conforme aux 

obligations d®ontologiques qui lui sont impos®es par lôarticle 3.02.04 du Code de 

déontologie. 

[194] Lôintim® a donc transgressé cet article ¨ lô®gard de chacun des reproches qui a 

®t® ®tudi® alors quôun seul dôentre eux serait suffisant pour établir sa culpabilité. 

[195] Il importe peu finalement que monsieur Dubé ou le lecteur soit en mesure de 

vérifier que le test routier a été fait avec un tiers dans un camion stationnaire puisque ce 

nôest pas ¨ eux quôil appartient de juger si le rapport est conforme aux obligations quôa 

lôintim® de pr®parer un rapport qui soit complet. 

LôITEM 7 :  LA COMPÉTENCE 

[196] Le plaignant sôen est pris de façon générale à la question de la compétence de 

lôintim® ¨ proc®der ¨ une ®valuation de t©che qui serait vis®e par lôarticle 3.02.02 du 

Code de déontologie qui se lit comme suit : 

« 3.02.02. Lôergoth®rapeute doit ®viter toute fausse repr®sentation quant à 
son niveau de comp®tence ou quant ¨ lôefficacit® de ses propres services et de 
ceux généralement assurés par les membres de sa profession.  Si le bien du 
client lôexige, il doit, sur autorisation de ce dernier, consulter un confr¯re, un 
membre dôun autre ordre ou une autre personne compétente, ou le diriger vers 
lôune de ces personnes. » 
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[197] Il a soulev® certains faits, entre autres celui de la d®cision de lôintim® de 

procéder à un test routier sans moniteur, ce dont le Comité a déjà disposé en regard de 

lôitem 3 traitant des erreurs de lôintim® dans la pr®paration et la r®daction de P-3. 

[198] La source principale de lôall®gation dôincomp®tence faite ¨ lôintim® et ce qui 

semble lôavoir incit® ¨ porter plainte malgr® deux (2) refus de la part du Bureau du 

syndic de le faire, côest le plaidoyer de culpabilit® de lôintim® dans le dossier Racine c. 

Hamelin, une décision rendu le 15 mars 2006 déposée en preuve sous la cote P-6. 

[199] Dans cette affaire, lôintim® a plaid® coupable ¨ un certain nombre de chefs, soit 

les chefs 1, 2, 4, 5, 6, 7 et 8 où il est question des articles 3.02.01, 3.02.02 et 3.02.04 

du Code de déontologie en regard de la pr®paration par lôintim® dô®valuations de poste 

de travail durant lôann®e 2003. 

[200] Tel quôil appert de la d®cision, lôintim® a plaid® coupable à ces sept (7) chefs 

impliquant trois (3) travailleurs et il a aussi souscrit à une recommandation conjointe 

des parties en regard de la sanction.  Cette recommandation commune prévoit ce qui 

suit : 

200.1. une limitation partielle de son droit dôexercice pour une période de six 
(6)mois, période durant laquelle il ne pourra procéder à aucune évaluation 
de poste de travail ni à aucune expertise, cette limitation étant exécutoire 
dès signification des présentes et nonobstant appel; 

200.2. une recommandation au Bureau de lôOrdre de la part du Comité de 
discipline dôimposer un stage de six (6) mois sous la forme dôune 
supervision dôun ma´tre de stage pour tout dossier dô®valuation de poste 
de travail ou de pr®paration dôexpertise, lequel stage sera cons®cutif ¨ la 
fin de la p®riode de limitation dôexercice mentionn® ci-haut, à charge par 
le Bureau de fixer les modalités et même la durée de ce stage pour 
sôassurer de son efficacit® en terme de nombre de dossiers et de cas 
effectués pendant cette durée; 
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[201] Lôargument du plaignant est simple, le plaidoyer de culpabilité implique la 

reconnaissance des faits allégués dans la plainte alors quôen vertu de la 

recommandation conjointe, lôintim® a aussi accept® quôune recommandation soit faite 

au Bureau de lôOrdre ¨ lôeffet de lui imposer un stage de six (6) mois durant lequel il ne 

pourrait proc®der ¨ des ®valuations de poste sauf sous la supervision dôun ma´tre de 

stage. 

[202] De plus, il faut noter (paragraphe 47 de P-3) que lôintim® avait volontairement 

pris la décision de cesser de faire des évaluations de poste de travail dès le début de 

lôenqu°te de la syndique et quôil avait aussi senti le besoin de parfaire sa formation en 

mati¯re dô®valuation de poste (paragraphes 29 et 30 du P-6). 

[203] Le plaignant conclut de ces aveux extrajudiciaires aux fins de la présente plainte 

que lôintim® a reconnu le besoin de parfaire ses connaissances et de se soumettre ¨ un 

stage avant de travailler dans le domaine de lô®valuation de tâche. 

[204] Or, lôévaluation déposée sous P-3 dans le présent dossier remonte au 5 mars 

1999 et le plaignant pr®tend que lôon ne peut que conclure que lôintim® nô®tait pas plus 

comp®tent en mati¯re dô®valuation de t©che en 1999 quôen 2003. 

[205] Lôexamen des chefs de la plainte 17-05-00002 r®v¯le quôil sôagit de fautes 

déontologiques reliées à lôapplication des articles 3.02.01 et 3.02.04 du Code de 

déontologie sauf pour le chef 1 qui a ®t® port® en vertu de lôarticle 3.02.02. 

[206] Ainsi donc, lôintim® a admis des faits entra´nant lôapplication des articles 3.02.01 

et 3.02.04 sauf pour le chef 1 où, selon le libellé du chef, il y aurait eu excès de 

compétence. 
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[207] Chaque cas doit par ailleurs °tre ®valu® ¨ son m®rite et la d®monstration quôun 

professionnel a commis des fautes dans un dossier nôest pas celle quôil en a commis 

dans le dossier dont le Comité de discipline est saisi. 

[208] Utiliser lôaveu de lôintim® serait proc®der par pr®somption ou preuve dôactes 

similaires.  Le Comit® a donc d®cid® dôexaminer les chefs relatifs ¨ P-3 sans égard à 

cette décision. 

[209] Lôaveu judiciaire de lôintimé pouvait-il par ailleurs avoir un impact au niveau de la 

crédibilité. 

[210] En dôautres termes, le Comit® aurait-il d¾ tirer des conclusions du fait que lôintim® 

a admis, en 2006, quôil ®tait n®cessaire quôil perfectionne ses connaissances et se 

soumette à un stage. 

[211] Le Comit® nôa pas eu à résoudre cette question car il ne lui a pas été nécessaire 

de faire appel ¨ lôaveu pour d®cider de la cr®dibilit® des parties. 

[212] Si tel avait ®t® le cas, il faut se demander si cet aveu nôaurait pas pench® en 

faveur des prétentions du plaignant, plus particulièrement quand il affirme que certaines 

annotations sont erron®es comme par exemple la date de lôincident ou celle du d®but 

de lôarr°t de travail. 

[213] En d®finitive, le Comit® nôa pas utilis® le contenu de cette d®cision sans pour 

autant d®cider quôil nôaurait pas pu en tenir compte, plus particuli¯rement au niveau de 

la crédibilité. 
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CONCLUSION RELATIVE À P-3 

[214] En conclusion, le Comit® est dôavis que lôintim® a enfreint les articles 3.02.01 et 

3.02.04 lors de la préparation et de la rédaction du rapport déposé sous P-3, tel quôil 

appert des paragraphes qui précèdent. 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

[215] En conclusion, le Comité : 

215.1. REJETTE les chefs ou reproches relatifs aux articles 3.02.02 
(compétence), 3.05.02 (indépendance professionnelle), 3.06.01 (secret 
professionnel) et 3.07.05 (demande de correction) ainsi que de tout autre 
article du Code de déontologie mentionné dans la plainte; 

215.2. DÉCLARE lôintim® coupable en regard du contenu de P-3 sous les 
articles 3.02.01 (intégrité) et 3.02.04 (avis incomplet); 

215.3. DEMANDE à la secrétaire du Comité de discipline de fixer la cause pour 
audition sur sanction. 
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Me Jean-Jacques Gagnon 
Avocat 
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__________________________________ 
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